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L’accréditation par le COFRAC des orga-
nismes français de qualification (OQE) selon 
la norme NF X50-091(1) s’est arrêtée le 31 
décembre 2023 pour les qualifications 
dites « volontaires », le 30 juin 2024 pour 
les qualifications réglementaires ou rele-
vant du dispositif « RGE Etudes ». Plusieurs 
alternatives à cette accréditation sont en 
cours de mise en place :

• Cas du dispositif réglementaire 
de qualification « audit énergé-
tique maison individuelle » géré 
par le Ministère de la Transition 
Ecologique/DHUP(2) (qualification 
OPQIBI 1911)

 
Un agrément(3) de l’OPQIBI va remplacer 
l’accréditation COFRAC à compter du 
01/01/25, lequel agrément sera condition-
né au respect des exigences générales de 
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la norme NF X50-091 et des exigences spé-
cifiques issues des textes réglementaires 
concernés. L’OPQIBI a déposé son dossier 
de demande d’agrément le 25/08/24. 

A noter qu’une période de transition est pré-
vue jusqu’au 31/12/24, durant laquelle les 
certificats délivrés par l’OPQIBI conformé-
ment au Décret n° 2018-416 du 30/05/18(4) 
sont toujours officiellement reconnus.

• Cas du dispositif réglementaire de 
qualification « audit énergétique 
grandes entreprises » géré par 
le Ministère de la Transition Eco-
logique/DGEC(5) (qualifications 
OPQIBI 0607, 1717 et 1905)

 
Les pouvoirs publics ont décidé de rem-
placer à compter du 01/07/26 le dis-
positif de qualification existant par un 

▲

Patrick BERGER 
Président de l’OPQIBI



dispositif de certification de service 
accrédité par le COFRAC selon la norme 
ISO 17065. Le référentiel de certification 
à l’élaboration duquel l’OPQIBI a partici-
pé entre janvier et juillet dernier devrait 
être publié par le DGEC d’ici à fin 2024. 

Une période de transition a été prévue 
entre le 01/07/24 et le 30/06/26, durant 
laquelle les certificats délivrés par l’OPQIBI 
conformément aux exigences de l’arrêté 
du 24/11/14(6) sont toujours officiellement 
reconnus(7).

• Cas du dispositif de qualification 
dit « volontaire »

 
S’agissant des qualifications « volontaires »  
- pour lesquelles l’accréditation COFRAC 
n’était pas obligatoire - plusieurs orga-
nismes de qualification (ISQ, OPQIBI, OPQ-
TECC, OPQU, QUALIT’ENR, QUALIPROPRE 
et QUALISPORT) travaillent à la mise en 
place d’une association chargée de délivrer 
une reconnaissance nationale basée sur un  
« processus d’évaluation par les pairs ».

Comme l’accréditation, une telle reconnais-
sance aurait pour vocation d’attester du 
respect par les OQE des exigences de la 
norme NF X50-091, en termes d’impartiali-
té, d’indépendance, de transparence et de 
compétence.

• Cas du dispositif de qualification 
« RGE Etudes » (18 qualifications 
OPQIBI(8))

 
L’ADEME souhaite se reposer sur la future 
association des OQE afin de procéder 
à l’évaluation de la conformité des OQE 
concernés avec les exigences de la norme 
NF X50-091 et de la charte « RGE Etudes ».
Une période de transition a été prévue par 
l’ADEME entre le 01/07/24 et le 30/06/25, 
durant laquelle les certificats délivrés par 
l’OPQIBI sont toujours officiellement recon-
nus.

L’OPQIBI informera bien évidemment l’en-
semble de ses qualifiés et postulants de 
l’avancement de ces alternatives.

Patrick BERGER 
Président de l’OPQIBI

(1) Exigences générales relatives aux organismes de qualification 
de fournisseurs
(2) Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages
(3) Décret no 2024-595 du 25 juin 2024 et arrêté du 29 juin 
2024
(4) Relatif aux conditions de qualification des auditeurs réalisant 
l’audit énergétique éligible au crédit d’impôt sur le revenu pour la 
transition énergétique prévues au dernier alinéa du 2 de l’article 
200 quater du code général des impôts
(5) Direction Générale de l’Energie et du Climat
(6) Relatif aux modalités d’application de l’audit énergétique 
prévu par le chapitre III du titre III du livre II du code de l’énergie
(7) Décret no 2024-624 du 26 juin 2024
(8) Qualifications OPQIBI 1007, 1224, 1326/27, 1331/1332, 
1333, 1407, 1905, 1910, 1911, 2008, 2012, 2010/2014, 
2011/2015, 2013
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PATRICK BERGER 
NOUVEAU PRÉSIDENT
DE L’OPQIBI

Ingénieur de l’Institut National de l’Hor-
ticulture, Agro Campus Ouest d’Angers 
(1992), Patrick BERGER a fait toute sa 
carrière dans la fonction publique territo-
riale où il a acquis une expertise solide et 
reconnue en maîtrise d’ouvrage, gestion 
de projets, management et transition éco-
logique :

• 1992 à 2000 : Responsable Ges-
tion des Paysages - Direction des 
Espaces verts à la Ville de Lyon

• 2000 à 2012 : Directeur Environne-
ment à la Ville de Perpignan

• 2012 à 2021 : Directeur Paysage et 
Biodiversité à la Ville de Montpellier 
(34)

• Depuis 2021 : Directeur Biodiversi-
té Paysages Agroécologie et Alimen-
tation à Montpellier Méditerranée 
Métropole, où il gère un pôle mutua-
lisé comprenant plusieurs directions 
clés et supervise un budget annuel 
combiné de 30 millions d’euros.

Parallèlement à son activité profession-
nelle, il a exercé différentes fonctions 
syndicales au sein de l’AITF, dont il 
a été Président National de 2014 à 2018. 

S’inscrivant dans la continuité de son pré-
décesseur, Patrick BERGER aura comme 
principales priorités :
• L’accroissement de l’utilisation des 

certificats de qualification OPQIBI 
par les maîtres d’ouvrage et don-
neurs d’ordre dans leurs recherches 
et sélections de prestataires d’ingé-
nierie compétents ;

• La valorisation des certificats de 
qualification OPQIBI et des qualifiés 
auprès des élus de collectivités et 
de leurs associations ;

• Le renforcement de la place des cer-
tificats de qualification dans la règle-
mentation et les marchés publics ;

• L’augmentation du nombre de struc-
tures qualifiées ;

• La poursuite de la digitalisation du 
processus de qualification et sa 
sécurisation ;

• Le recrutement de membres et 
d’instructeurs pour les comités de 
qualification de l’organisme.

A l’OPQIBI, Patrick BERGER est entouré 
d’un nouveau bureau composé de :
• François GUILLOT (Personnalité 

qualifiée), 1er Vice-président
• Bernard LOURS (Syntec-Ingénie-

rie(2)), 2ème Vice-président
• Yann ASELMEYER (CINOV(3)), Tré-

sorier
• Jean ROUSSEL (Planète CSCA(4)), 

Secrétaire du bureau

ACTUALITÉS

(1) Association des Ingénieurs Territoriaux de France 
(2) Fédération Professionnelle de l’Ingénierie
(3) Fédération des Métiers de la Prestation Intellectuelle du 
Conseil, de l’Ingénierie et du Numérique 
(4) Syndicat des Courtiers d’Assurances

Patrick BERGER, 55 ans, Ingé-
nieur territorial, actuellement 
Directeur du Pôle Biodiversité 
Paysages Agroécologie et Alimen-
tation à Montpellier Méditerranée 
Métropole, a été élu le 6 juin 2024 
nouveau Président de l’OPQIBI . Il 
succède ainsi à François GUILLOT . 
Mandaté par l’AITF(1), Patrick BER-
GER était jusqu’à présent membre 
du conseil d’administration de l’or-
ganisme .
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ACTUALITÉS

Compte-tenu du nombre toujours 
croissant de dépôts de demandes 
de qualifications, l’OPQIBI recher-
che de nouveaux membres et de 
nouveaux instructeurs pour ses 
comités :
• Comité 1 : « AMO »
• Comité 2 : « Environnement »
• Comité 3 : « Infrastructures »
• Comité 4 : « Bâtiment »
• Comité 5 : « Energie et 

thermique »
• Comité 6 : « OPC et maîtrise 

des coûts »
• Comité 7 : « Electricité et 

restauration collective »

MEMBRE DE COMITÉ

Les membres des comités décident de 
l’attribution des qualifications relevant de 
leur champ de compétences, sur la base 
des rapports d’instruction qui leur sont 
présentés par les instructeurs.
Ils se réunissent 5 fois par an selon un 
calendrier établi un an à l’avance, au siège 
de l’OPQIBI à Paris.
La durée moyenne d’une réunion de comi-
té varie d’une demi-journée à une 
journée.

Les membres des comités sont répartis 
en 3 collèges :
• Collège A : maîtres d’ouvrage et don-

neurs d’ordre
• Collège B : prestataires d’ingénierie
• Collège C : intérêts généraux

NIVEAU REQUIS POUR LES 
MEMBRES DES COMITÉS :

Professionnels issus de la maîtrise 
d’œuvre, de la maîtrise d’ouvrage, d’en-
treprises de réalisation ou de structures 
institutionnelles (techniciens, ingénieurs, 
architectes, économistes, acheteurs, …), 
disposant d’une expérience minimale 
de 10 ans en rapport avec les champs 
d’intervention des comités concernés.

INSTRUCTEUR

Les instructeurs sont chargés d’éva-
luer, sur la base du référentiel et de 
la nomenclature de l’organisme, les 
demandes de qualification déposées par 
les prestataires d’ingénierie. Dans ce 
cadre, ils établissent des rapports d’ins-
truction, dont ils présentent en séance 
les résultats aux membres des comités 
de qualification, pour décision.

Chaque instructeur instruit, en moyenne, 
3 à 4 dossiers tous les deux mois. Ces 
dossiers lui sont adressés au moins 1 
mois avant chaque réunion du comité 
concerné. Un nombre maximal ou mini-
mal de dossiers à instruire par session 
peut être fixé avec chaque instructeur.

Une rétribution de 100 à 200 Euros HT 
est prévue pour chaque dossier instruit. 
Cette rétribution nécessite au préalable 
une contractualisation avec l’OPQIBI.

NIVEAU REQUIS POUR LES 
INSTRUCTEURS :

Professionnels issus de la maîtrise 
d’œuvre, de la maîtrise d’ouvrage, d’en-
treprises de réalisation ou de structures 
institutionnelles (techniciens, ingénieurs, 
architectes, économistes, acheteurs, 
…), disposant :

• Soit d’un niveau équivalent bac 
+ 4 et d’une expérience mini-
male de 5 ans en rapport avec les 
qualifications à instruire ;

• Soit d’un niveau équivalent bac 
+ 2 et d’une expérience mini-
male de 10 ans en rapport avec 
les qualifications à instruire ;

• Soit d’un niveau équivalent bac 
et d’une expérience minimale 
de 15 ans en rapport avec les qua-
lifications à instruire.

Si tous les domaines de qualification 
sont concernés, l’OPQIBI a des besoins 
urgents en :
• Electricité (courants forts et faibles)
• Audit énergétique (bâtiment, procé-

dés industriels et transport)
• Energies renouvelables (photovol-

taïque, géothermie, biomasse)
• Ingénierie bâtiment TCE
• Structures et fondations
• BIM
• Commissionnement
• Bilan GES
• Qualité de l’air intérieur
• Qualité environnementale et déve-

loppement durable

A noter que les frais de déplace-
ment occasionnés par les réunions 
des comités sont pris en charge 
par l’OPQIBI .

L’OPQIBI RECHERCHE DES 
MEMBRES ET INSTRUCTEURS POUR 
SES COMITÉS DE QUALIFICATION

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : OPQIBI@OPQIBI .COM
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NOUVELLE QUALIFICATION OPQIBI 
EN « RÉUTILISATION DES EAUX 
USÉES TRAITÉES (REUT) »

Pour faire face aux conséquences 
du changement climatique sur la 
ressource en eau (sécheresses, 
pénuries d’eau), la REUT - Réuti-
lisation des Eaux Usées Traitées -  
se présente comme une solution 
efficace et indispensable . Or, en 
France, moins de 1% des eaux 
usées sont recyclées, alors que la 
REUT est largement adoptée dans 
des pays comme Israël (90%), 
l’Espagne (14%) ou même l’Italie 
(8%) .

C’est pourquoi l’investissement massif 
dans la REUT est l’un des principaux axes 
du plan Eau présenté par le Gouverne-
ment en mars 2023. L’ambition est de 
passer à 10% d’eau traitée réutilisée d’ici 
à 2030.

C’est dans ce contexte que l’OPQIBI a 
mis en place une nouvelle qualification 
afin de permettre aux maîtres d’ouvrage 
d’identifier les prestataires d’ingénierie 
compétents :

0808 : ÉTUDE DE PROJET 
DE RÉUTILISATION DES 
EAUX USÉES TRAITÉES 
(REUT)

DÉFINITION :  

La prestation comprend :
• L’analyse qualitative et quantitative 

des données relatives à la ressource 
en eau usée mobilisable,

• L’analyse quantitative et qualitative 
de l’impact du projet REUT sur le 
milieu récepteur actuel, notamment 
l’étiage (hydrologie),

• L’élaboration de scénarii de réutilisa-
tion des eaux,

• Les études technico- économiques 
des travaux et des équipements 
depuis le site de production jusqu’à 
l’usager,

• La réalisation de bilans prévisionnels 
technico-économiques comparés 
des scénarii.

CRITÈRES SPÉCIFIQUES(1) :

• Critère « moyens humains » :
Disposer de compétences en traite-
ment des eaux, assainissement, dis-
tribution des eaux et microbiologie 
des eaux. Si elle n’est pas détenue en 
interne, la compétence en microbio-
logie des eaux peut être sous-traitée.

• Critères « moyens 
méthodologiques » : 
Si la structure ne dispose pas en 
interne de la compétence en micro-
biologie des eaux, fournir une note 
méthodologique précisant comment 
la structure mobilise cette compé-
tence et comment elle s’assure de 
la qualité des intervenants auxquels 
elle fait appel.

• Critères « références » :
Fournir 2 références d’étude de 
projet de REUT d’une ancienneté de 
moins de 4 ans.

ACTUALITÉS

(1) En complément des critères définis dans le référentiel de 
l’OPQIBI
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CHIFFRES 2023

Évolution du nombre de qualifiés depuis 2013❱

En 2023, le nombre des qua-
lifiés a fortement progressé 
puisqu’au 31 décembre on 
comptait 2851 structures 
qualifiées contre 2582 fin 
2022, soit une augmentation 
de +10,4% (511 nouvelles 
structures ayant été quali-
fiées et 242 déqualifiées en 
totalité).

En 2023, les principales rai-
sons « connues » de déquali-
fication « totale » étaient dans 
l’ordre les suivantes : déqua-
lification suite à non-respect 
des critères ou dossier 
incomplet, abandon et ces-
sation d’activité.

Évolution 
du nombre 
de nouveaux 
qualifiés

❱
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21 à 50 salariés
11,1 %

1 à 5 salariés
43,6 %

Plus de 
50 salariés
7,8 %

11 à 20 salariés
15,7 %

6 à 10 salariés
21,8 %

221

317

448

1242

621

Au 31 décembre 2023, l’effectif « ingénierie » cumulé des qualifiés s’élevait à 
69 490 personnes, soit un effectif moyen de 24,3 salariés (contre 24,9 en 2022).

Répartition des qualifiés par effectif❱

Les TPE (< 10 personnes) 
constituent plus que jamais 
la très grande majorité des 
qualifiés OPQIBI (65,4%). A 
noter que 512 qualifiés sont 
des structures uniperson-
nelles (18% contre 15,1% 
en 2022).

En 2023
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des qualifiés par effectif
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Les qualifiés OPQIBI se répartissent sur l’ensemble du ter-
ritoire métropolitain, dans les DOM-TOM et à l’étranger. Au 
31 décembre 2023, 4 régions françaises se partageaient 
toujours près de 60 % des qualifiés : l’Ile de France, Auvergne-
Rhône-Alpes, l’Occitanie et la Nouvelle-Aquitaine.

En 2023, 13 régions sur 14 ont vu croître leur nombre 
de qualifiés. Les régions où ce nombre a le plus augmen-
té (en pourcentage) sont l’Ile de France (+15,8%), la Bour-
gogne-Franche-Comté (+15,4%) et Grand Est (+14,1%).

Répartition des qualifiés par région❱
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15

38253

38
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6 à 10 salariés
10,4 %

1 à 5 salariés
74,5 %

Plus de 50 salariés
2,9 %

21 à 50 salariés
4,5%

11 à 20 salariés
7,4 %

Typologie des 
nouveaux qualifiés

❱ En 2023, les 511 nouveaux qualifiés se répartissaient comme suit : Plus 
de 85% des nouveaux qualifiés étaient donc des structures de moins de 
10 salariés ; près des 3/4 des structures de moins de 5.
En 2023, le « nouveau qualifié moyen » a obtenu 0,5 qualification et 1,2 
qualification probatoire.

En 2023
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Nombre de qualifications 
et qualifications probatoires attribuées

❱

Au 31 décembre 2023, 12 103 qua-
lifications (+ 2,8%) et 2 065 qualifi-
cations probatoires (+ 6,1%) étaient 
en cours de validité soit un total de  
14 168 (+ 3,3 %).

Ainsi :
• le nombre moyen de qualifica-

tions probatoires par qualifié 
était de 0,7 ;

• le nombre moyen de qualifica-
tions par qualifié était de 4,2.

En 2023, le taux moyen de refus de 
qualification s’est élevé à 19,7 %.  
A noter que pour les premières 
demandes ce taux était de 44 % 
(du nombre de qualifications deman-
dées).
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13 72014 16813 428
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1 961 1 946 2 065
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Fin 2023, les rubriques avec le plus grand nombre de qualifiés 
étaient les suivantes :
• Performance énergétique (1368, + 20,2%)
• Génie climatique (400, + 1,3%)
• Planification et coordination (395, + 8,5%)
• Fondations et structures (381, + 1,9%)
• Energies renouvelables (365, + 20,5%)
• Courants forts (310, - 0,3%)

Les rubriques où le nombre de qualifiés a le plus augmenté (en 
pourcentage) sont le « BIM » (+ 21,1%), les Energies renouvelables 
(+ 20,5%) et la Performance énergétique (+ 20,2%).

Répartition 
des qualifiés 
par rubrique de 
qualification

❱

2023

2022
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Ingénierie générale bâtiment 

Second œuvre  

Eclairage  

Fluides  

Génie climatique  

Commissionnement  

Restauration collective et 
commerciale 

Déconstruction/réhabilitation  

BIM 

41 42

171 171

96 98

302 297

400 395

19 19

42 39

90 80

63 52

Prestations spécifiques au 
domaine du bâtiment

Evaluation environnementale  

Biodiversité et génie écologique  

Pollutions, qualité de 
l’environnement et santé 

Prévention des risques naturels  

Effets de serre et changements 
climatiques  

Gestion et traitement des eaux  

Gestion et traitement des déchets  

74 73

76 75

167 167

27 25

17 16

107 100

37 34

Environnement

Développement durable et qualité 
environnementale  

Accessibilité/handicap  

Maîtrise des coûts et coût global  

Acoustique  

Terrassements  

Techniques du sol  

Fondations et structures  

Courants forts  

Courants faibles  

Sûreté  

Incendie  

Installations intérieures de 
transport et manutention  

63 57

16 15
174 173

107 108

119 117

150 147

381 374

310 311

246 252

73 80

276 278

40 40

Prestations communes de la construction 
(bâtiment et infrastructures)

 Performance énergétique  

Energies renouvelables  

Energies conventionnelles  

1368 1138

365 303
30 34

Production et maîtrise       
de l’énergie

VRD  

Transports et mobilité 

Aménagements et ouvrages 
hydrauliques, maritimes et 

fluviaux  

Ouvrages d’art  

Ouvrages de stockage

288 295

179 171

39 35

60 56

22 24

Prestations spécifiques au 
domaine des infrastructures

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
(AMO)

Programmation

Management de projet                 
et des risques

Planification et coordination

Ergonomie 

295 294

101 99

15 17

395 364
9 9

Assistance générale 
et coordination



11OPQIBI INFO N°33 | OCTOBRE 2024

En 2023, la qualification « 1911 : audit énergétique maisons 
individuelles » est restée la plus attribuée.

La qualification « 1905 : audit énergétique des bâtiments (ter-
tiaires et/ou habitations collectives) » et la qualification 1312  
« Etude d’installations courantes de chauffage et VMC » conti-
nuent d’occuper respectivement la 2ème et la 3ème position.

Au total, toujours 4 qualifications réglementaires et/ou « RGE 
Etudes » (1911, 1905, 1331 et 1332) figurent toujours parmi les 
10 qualifications les plus attribuées par l’OPQIBI.

« Top 10 » des qualifications OPQIBI❱

CODE QUALIFICATION :

CHIFFRES 2023

1911   : Audit énergétique 
« maisons individuelles »

1331   : Etude thermique réglementaire 
« maison individuelle »

1332   : Etude thermique réglementaire 
« bâtiment collectif  d’habitation et/ou tertiaire »

1309   : Etude d’installations sanitaires 
et d’assainissement courantes

0301   : Planification - Coordination 
(OPC) d’exécution courant

1202   : Etude de structure 
béton courante

0331   : Direction de l’Exécution
des Travaux

NOMBRE DE QUALIFIÉS

1000 200 300 400 500 600 700 800 900

297
271

293
268

244

236
230

398

614

382

488

820
604

375
348

356

299
328

285

1312   : Etude d’installations 
courantes de chauffage et VMC

1322   : Ingénierie en génie 
climatique courante

1905   : Audit énergétique des bâtiments 
(tertiaires et/ou habitations collectives)

Les qualifications OPQIBI relevant du dispositif  
règlementaire « audit énergétique grandes entreprises »

❱

1905   : Audit énergétique des bâtiments (ter-
tiaires et/ou habitations collectives)

1717   : Audit énergétique dans l’industrie 

0607   : Audit énergétique et CO2 des activités de 
transports de marchandises et/ou de personnes NOMBRE DE QUALIFIÉS

1000 200 300 400 500 600 700

488

69

19

614

93

25

CODE QUALIFICATION :

2023

2022

2023

2022



CHIFFRES 2023

Les 
qualifications 
OPQIBI 
relevant du 
dispositif 
« RGE Etudes »

❱

Au 31/12/23, 1 649 
structures d’ingénie-
rie détenaient au moins 1 
qualification OPQIBI « RGE 
Etudes ». C’est 381 de plus 
qu’au 31/12/22 (+30%).

Cela représente 2 780 qua-
lifications « RGE Etudes »  
en cours de validité fin 
2023 contre 2 680 fin 2022 
(+3,7%).

1911   : Audit énergétique 
« maisons individuelles »

1905   : Audit énergétique des bâtiments  
(tertiaires et/ou habitations collectives)

2015   : Ingénierie d’installation de production 
utilisant l’énergie solaire photovoltaïque

1331   : Etude thermique réglementaire 
« maison individuelle »

1332   : Etude thermique réglementaire 
« bâtiment collectif  d’habitation et/ou tertiaire »

2014   : Ingénierie d’installation de production 
utilisant l’énergie solaire thermique

2008   : Ingénierie d’installation de production 
utilisant la biomasse en combustion 

2012   : AMO pour la réalisation d’installation de 
production utilisant la biomasse

2011   : Etude d’installation de production 
utilisant l’énergie solaire photovoltaïque

1326   : Etude de la performance énergétique dans 
le traitement climatique des bâtiments

1333   : Etude « ACV » bâtiments neufs

1007   : Etude des ressources géothermiques

1327   : Ingénierie de la performance énergétique 
dans le traitement climatique des bâtiments

2013  : Ingénierie d’installation de pro-
duction utilisant l’énergie géothermique

1224   : Ingénierie de la performance énergétique 
de l’enveloppe du bâtiment

CODE QUALIFICATION :

NOMBRE DE QUALIFIÉS

1000 200 300 400 500 600 700 800 900

46
37
39
39
35
32

21
18

80

85

68

82

99
65

65
54
54

53
35

55

820
604

614
488

180
143

161
113

136
100
108

71

375
348
356

328
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2010   : Etude d’installation de production utili-
sant l’énergie solaire thermique

1910   : Accompagnement au commissionnement 
des installations techniques du bâtiment

1407   : Etude d’éclairage intérieur

2023

2022
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PRODUITS D’EXPLOITATION (en Euros)

Ventes de dossiers Postulant   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 86 182

Facturation Frais d’instruction   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1 279 660
(1ères demandes et renouvellements) 

Facturation Frais d’utilisation de la marque OPQIBI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  514 531

Facturation Frais de contrôle annuel   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  775 993

Total produits d’exploitation :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2 656 366

Autres produits (cotisations, produits financiers,   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  47 169
produits exceptionnels …) 

Total produits :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2 703 535

CHARGES D’EXPLOITATION (en Euros)

Salaires, traitements et charges sociales (10,4 etp)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 865 124 

Communication et promotion   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 292 737

Rétribution des instructeurs   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 615 000

Frais de déplacement du personnel bénévole   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  115 554
(instructeurs et membres des comités, …) 

Loyer bureaux   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  168 852

Autres achats et charges   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  522 112

Impôts, taxes et versements assimilés   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  19 909

Dotations aux amortissements et provisions   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  87 348

Total charges :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2 686 636 

RESULTAT NET :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 899

• Les produits de l’OPQIBI se sont élevés en 2023 à  
2 703,5 k€ soit une progression de + 18,1 % par rapport à 
2022.
• Le montant des charges, quant à lui, a été de 2 686,6 k€ 
soit une progression de + 17,7 % par rapport à 2022. 
• Le résultat net comptable fait donc apparaître un bénéfice 
de 16,9 k€. 

• L’OPQIBI a consacré 11 % de ses dépenses aux actions 
de communication et de promotion des qualifications et des 
qualifiés, notamment en direction des maîtres d’ouvrage et 
des donneurs d’ordre (293 k€).
• En moyenne, sur la base des chiffres 2023, le montant 
versé à l’OPQIBI (pour 4,9 qualifications environ) revient à  
948,3 Euros HT par an et par qualifié.

Résultats comptables 2023❱

Frais de déplacement du personnel
bénévole (instructeurs et membres 
des comités, …)
4,3 %

Répartition 
des charges 
de l’OPQIBI 
en 2023

❱ Dotations aux 
amortissements 
et provisions
3,3 %

Salaires, 
traitements
et charges 
sociales (10,4 etp)
32,2 %

Communication 
et promotion
10,9 %

Impôts, taxes 
et versements assimilés
0,7 %

Autres achats 
et charges
19,4 %

Rétribution 
des instructeurs
22,9 %

Loyer bureaux 
(et charges)
6,3 %

RÉSULTATS 2023



COMMUNICATION ET PROMOTION 

L’OPQIBI était partenaire d’ENERJ-MEETING, journée de l’ef-
ficacité énergétique et environnementale du bâtiment .

Pour la première fois, l’OPQIBI était partenaire de la 6ème édi-
tion des Assises Nationales du Logement et de la Ville. Près 
de 1 500 professionnels du logement et de l’immobi-
lier étaient présents : élus, bailleurs sociaux, promoteurs, 
constructeurs, architectes, aménageurs, urbanistes…

L’OPQIBI était partenaire du salon PASSIBAT’, le salon du bâti-
ment bioclimatique et de la sobriété énergétique . 

L’OPQIBI a notamment organisé une conférence sur le thème : 
« Réussir la rénovation énergétique des bâtiments : le 
rôle pivot de la mission de maîtrise d’œuvre »

L’OPQIBI était partenaire des salons BIM World et Solutions 
Bas Carbone. Il y a notamment organisé une conférence sur le 
thème : « Diagnostic PEMD : comment identifier et faire 
appel à des prestataires compétents ? »

Pour la seconde année consécutive, l’OPQIBI était parte-
naire de la 19ème édition du Congrès IGPSC (Ingénierie 
Grands Projets & Systèmes Complexes). Ce congrès s’adresse 
aux Maîtres d’Ouvrages, aux Maîtres d’Œuvres, aux directeurs, 
chefs de projet, chefs d’entreprise, responsables commer-
ciaux, ingénieurs qui exercent dans l’ingénierie et la conduite 
de projets industriels, techniques et scientifiques, au sein de 
grands groupes industriels mais aussi de PME/PMI.

L’OPQIBI a été une nouvelle fois partenaire des Rencontres Natio-
nales de l’Ingénierie Territoriale qui ont réuni plus de 1 000 
représentants de collectivités territoriales .
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ENERJ-MEETING 
2024 
6 février 2024 
Carrousel du Louvres - Paris 
17 septembre 2024 
Lyon

ASSISES NATIONALES 
DU LOGEMENT ET DE 
LA VILLE 2024 
25 juin 2024 
Cité Internationale  
Universitaire - Paris

PASSIBAT’ 2024 
26 et 27 mars 2024 
Pavillon Baltard - Nogent  
sur Marne

BATIMAT 2024 
Du 30 septembre  
au 3 octobre 2024 
Porte de Versailles - Paris

BIM WORLD ET 
SOLUTIONS BAS 
CARBONE 2024 
3 et 4 avril 2024 
Porte de Versailles - Paris

CONGRÈS IGPSC 
(INGÉNIERIE 
GRANDS PROJETS 
& SYSTÈMES 
COMPLEXES) 
26 et 27 août 2024 
Arcachon

RENCONTRES 
NATIONALES DE 
L’INGÉNIERIE 
TERRITORIALE  
(RNIT) 2024 
20 et 21 juin 
Angers

L’OPQIBI 
y était …



COMMUNICATION ET PROMOTION 

L’OPQIBI sera une nouvelle fois partenaire officiel du salon POL-
LUTEC, le rendez-vous international des leaders du secteur de 
l’environnement et de l’énergie.
Il y organisera le 26 novembre à 10h10 une conférence sur le 
thème : « Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) : 
une solution pour faire face aux conséquences du chan-
gement climatique ? »

L’OPQIBI sera pour la seconde fois partenaire du Salon de la 
Copropriété et de l’Habitat. Il y organisera une conférence sur le 
thème : « Réussir la rénovation énergétique d’une copro-
priété : le rôle pivot de la maîtrise d’œuvre » .

L’OPQIBI 
y sera …
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POLLUTEC 2024 
26 et 27 novembre 2024 
Porte de Versailles - Paris

SALON DE LA 
COPROPRIÉTÉ ET  
DE L’HABITAT 2024 
6 et 7 novembre 2024 
Porte de Versailles - Paris

(A
do

be
 S

to
ck

)

PROCHAINES SESSIONS  
DES COMITÉS DE QUALIFICATION

• Du 26 novembre au 13 décembre 2024
• Du 11 au 28 février 2025
• Du 8 au 28 avril 2025
• Du 10 juin au 1er juillet 2025
• Du 30 septembre au 17 octobre 2025

AGENDAOPQIBI

L’OPQIBI participe à de nombreuses manifestations (salons, congrès, …) pour promouvoir ses qualifications et ses qualifiés 
auprès des maîtres d’ouvrage, donneurs d’ordres, prescripteurs institutionnels et prestataires d’ingénierie.

❱
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Nouvelles structures qualifiées depuis le 01/02/2024❱

NOUVEAUX QUALIFIÉS
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▲

123 INGENIERIE  76 24 02 5563
2C2E ENERGIES  66 24 06 5817
2MO INGENIERIE SAS  69 24 08 5953
2P CONSEIL  42 24 02 5564
2P CONSULTANT  42 24 06 5748
3A INGENIERIE  60 24 08 5954
3IA   10 24 06 5779
5-CINQ INGENIERIE  77 24 02 5587
A&C ECOBUILD CONSULTING  28 24 08 5919
A&E AUDIT ET ENERGIE 94 24 04 5695
A .C .E . BÂT AUDITS &  
CONSEILS ENERGÉTIQUES  
DES BÂTIMENTS  47 24 06 5793
AA ENVIRONMENT  
AND PARTNERS  75 24 08 5961
ABC AUDITS - BILANS -  
CONSEILS   29 24 02 5541
ABC BUREAU D’ETUDES 75 24 04 5631
ABC DIAGS ENERGIE  75 24 02 5504
ABC EXPERTISE  74 24 02 5548
ABRYS   56 24 08 5899
AC INGENIERIE  07 24 06 5776
ACE AUDIT ET CONSEIL  
ENERGETIQUE  14 24 06 5792
ACE ENERGIE  75 24 08 5942
ACH (AUDIT CONSEIL  
HABILITATION)  93 24 02 5501
ACTECO   75 24 02 5506
ACTI’NERGY  85 24 06 5815
ADI-GREEN  78 24 06 5865
ADIL DE L’INDRE  36 24 06 5811
AED EXPERTISES  33 24 06 5821
AEH CONSULTING  75 24 06 5855
AEMO   59 24 02 5576
AESUS CONSEIL  95 24 06 5787
AET   92 24 02 5593
AFA   31 24 06 5750
AFETE ENVIRONNEMENT 39 24 02 5545
AFR   72 24 08 5949
AG SOLUTIONS  92 24 08 5946
AGATHE   06 24 04 5658
AGENCE AUDIT ENERGIE  33 24 08 5935
AGENCE PUBLIQUE DE  
GESTION LOCALE PAU 64 24 02 5594
AGENCE ROSSIGNOL  66 24 02 5560
AGICCES   63 24 08 5912
AIR ENERGIE EXPERTISES  57 24 08 5930
ALEC DU PAYS MESSIN 57 24 06 5861
ALEC42   42 24 06 5751
ALPES ACOUSTIQUE  73 24 04 5678
ALPINE ETUDES 
THERMIQUES  73 24 08 5905
ALPY INGENIERIE  69 24 08 5956
ALTEA63   63 24 08 5920
ALTERIS AUDIT  91 24 06 5860
ALTERNET FACILITIES 75 24 06 5832
ALTERREBOIS  71 24 04 5644
AM INGENIERIE  17 24 02 5597
AMIOT BLIN CONSULTING 49 24 04 5607
AMO AUDIT  78 24 08 5989

AMO-COPRO  95 24 06 5834
AMOEX CONSEILS  62 24 08 5966
AMS EXPERTISES  18 24 04 5664
ANNONAY RHONE AGGLO 07 24 02 5542
ANYWATT EXPERTISE  44 24 06 5759
API BIM MANAGEMENT 75 24 06 5800
APITHERM   38 24 02 5579
AR CONSULTING  75 24 08 5955
AR THERMIQUE  63 24 06 5729
ARCHIMED PERFORMANCE 93 24 08 5889
ARCHIVOLTO  56 24 08 5967
ARCOS INGENIERIE  78 24 08 5910
ARENERGIE  69 24 08 5884
ARES   71 24 04 5653
ARMORENOV HABITAT 22 24 08 5947
ARRO CONCEPT  69 24 06 5816
ARTEIX   59 24 04 5669
ARTEMIDE   75 24 08 5874
ARTHEOR   75 24 08 5894
AS AUDIT   92 24 06 5853
ASDER   73 24 04 5691
ASSOCIATION APREMIS 80 24 02 5602
ASSOCIATION MAISON  
NATURE ENVIRONNEMENT 30 24 08 5893
ASSOCIATION SOLIHA  
HAUTE-SAVOIE  74 24 04 5650
ASSOCIATION SOLIHA  
MEDITERRANEE  30 24 04 5672
ASSORENOV  33 24 02 5500
ATB CONSEIL  59 24 06 5765
ATE AUDIT ENERGETIQUE 26 24 02 5606
AUDIFLUX   93 24 08 5927
AUDIT & CONSULTING  
ENERGETIQUE  75 24 04 5619
AUDIT ALSACE RENOVATION 67 24 08 5932
AUDIT ECO HABITAT  29 24 08 5885
AUDIT ENERGETIQUE  
DE PROVENCE  83 24 08 5981
AUDIT ENERGETIQUE  
SOLUTION   75 24 08 5928
AUDIT ENERGIE 26  94 24 04 5652
AUDIT ENERGIE SERVICES 84 24 06 5829
AUDIT ET QUALITÉ  25 24 06 5864
AUDIT NRJ   57 24 02 5518
AUDIT RENOV CONSEILS 59 24 08 5974
AUDIT RENOVATION  75 24 06 5760
AUDIXO   93 24 02 5526
AUTONOMIE DESIGN  78 24 06 5859
AVID’EX   77 24 02 5534
AVP INGENIERIE  43 24 06 5835
AXALTEN   95 24 02 5568
AXES INGENIERIE  06 24 02 5556
AXXENS   56 24 06 5814
AXXION INGENIERIE  13 24 04 5718
AZUR STRATEGIE  
& SOLUTIONS  92 24 08 5937
B&L CONSEILS  49 24 02 5527
BATEIS INGENIERIE  14 24 04 5646
BATICAL   83 24 08 5980
BBC CONSULT  77 24 08 5979

BE AE   82 24 08 5879
BE ELEMENTBOIS  26 24 06 5754
BE ROSSONERI  78 24 08 5900
BE SOLUTION  75 24 06 5799
BEA CALISCAN  69 24 08 5933
BEALE THOMAS ATL  
BATIMENT   51 24 06 5790
BELIS   95 24 04 5710
BELLEMAIN BUREAU  
D’ÉTUDES   69 24 06 5791
BERGERON SAS  69 24 04 5675
BET ASSET  51 24 08 5921
BET FERRER  31 24 08 5929
BET NRGIA  20 24 04 5640
BET SEGUI   66 24 06 5794
BET SUGER  75 24 04 5674
BETAP INGENIERIE  44 24 06 5734
BETEREM INGÉNIERIE 13 24 06 5773
BETH INGÉNIERIE  80 24 06 5796
BFIE   28 24 04 5719
BHM CONSEILS  93 24 04 5621
BIRD ENERGIE  93 24 06 5809
BM   17 24 06 5849
BOBI REEMPLOI  69 24 06 5830
BOIS&BETON  76 24 08 5908
BONNET ANNA  34 24 06 5836
BOUSCARLE PERFORMANCE  
HABITAT   26 24 02 5585
BS FUTUR ENERGY  13 24 06 5851
BSH AUDIT  75 24 08 5951
BT CONSULTANT  77 24 08 5924
BUILT4U CONSEILS   59 24 04 5655
BUREAU D’ETUDE  
ENERGETIQUE  17 24 06 5819
BUREAU D’ETUDE  
ENERGÉTIQUE DSC  20 24 06 5797
BUREAU DE CONTRÔLE  
OMEGA   16 24 06 5801
BUREAU SOL CONSULTANTS 91 24 02 5512
BUROTHERM  54 24 02 5567
C2C ENERGIES  81 24 04 5724
C2E AUDIT   75 24 04 5687
CABINET 5E  23 24 04 5645
CABINET GELEDAN  34 24 08 5985
CABINET SLA  93 24 04 5641
CALOBAT   64 24 02 5557
CAP AUDIT  92 24 02 5537
CAP CONSEILS  57 24 02 5533
CAP ENERGIES SOLUTIONS 64 24 02 5591
CAP TRAVAUX  69 24 08 5991
CAPEB 10   10 24 02 5590
CAPITAL FRANCE ENERGY 75 24 02 5520
CAPITAL GROUPE ENERGIE 86 24 06 5774
CARADELEC  59 24 04 5673
CARCASSONNE AGGLO 11 24 02 5571
CASBA   75 24 06 5730
CC COEUR ET COTEAUX  
DU COMMINGES  31 24 04 5659
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NOUVEAUX QUALIFIÉS

CC DU CRESTOIS ET DU  
PAYS DE SAILLANS  
COEUR DE DRÔME  26 24 06 5863
CEI GILLOT-JEANBOURQUIN 25 24 06 5762
CERQ   78 24 06 5822
CHARLES S’EN CHARGE 69 24 04 5618
CITIVIA SEM  68 24 04 5709
CJ2V   69 24 06 5843
CLAUDIA MONNARD /  
ECONO LOGIS  69 24 02 5497
CLEO RENOV  26 24 02 5555
CM ENERGY  31 24 08 5871
COFETEC   75 24 06 5839
COMAL-SOLIHA 51  51 24 04 5623
COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION  
BEZIERS MEDITERRANNEE 34 24 04 5626
COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION  
DE SAINTES  17 24 04 5637
COMMUNAUTE DE  
COMMUNES D’ERDRE  
GESVRES (CCEG)  44 24 06 5798
COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES DE L’ILE  
D’OLÉRON   17 24 04 5711
COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES DE LA  
VALLÉE DE L’HOMME  24 24 02 5580
COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES DU PÉRIGORD  
NONTRONNAIS  24 24 08 5986
COMMUNAUTE DE  
COMMUNES DU  
ROMORANTINAIS ET DU  
MONESTOIS  41 24 08 5977
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES VIE ET  
BOULOGNE  85 24 06 5857
CONSEIL DEPARTEMENTAL  
DU PUY-DE-DOME  63 24 06 5837
CONSEIL HABITAT AUDIT 93 24 06 5806
CONSEILS ECO ENERGIE 30 24 08 5878
COOP’ACTION  31 24 04 5716
COOPILOTE  25 24 02 5516

COSYNOV   62 24 04 5656
COZY’CONSEIL  31 24 08 5973
CPM INGENIERIE  94 24 08 5896
CPOS   69 24 06 5778
CREAQ   33 24 06 5744
CREATISSIMO  69 24 06 5780
CROQUS   21 24 04 5636
CVL CONSEIL & ENERGIE 28 24 06 5781
D&T GLOBAL  93 24 04 5661
DALKIA ELECTROTECHNICS 92 24 06 5731
DBT   62 24 04 5701
DC ENVIRONNEMENT  92 24 04 5690
DECARBONE  42 24 06 5827
DELTA INGECO  33 24 06 5845
DELTA PARTNERS  92 24 04 5717
DIA EXPERT  94 24 02 5578
DIAG360   59 24 06 5996
DIAGBAT   59 24 02 5554
DIAGNOSTIC ET AUDIT  
ENERGIE (DNA)  93 24 04 5694
DIAGXY   77 24 08 5898
DIRECTION COOPERATION  
TERRITORIALE GRAND  
ANGOULEME  16 24 06 5775
DM INGENIERIE  57 24 02 5498
DMT ENERGIE  33 24 08 5964
DOME TRAVAUX  63 24 04 5666
DRAPO   75 24 04 5651
DRECC EXPERTISE  91 24 04 5679
DUVAL AUDIT  61 24 02 5566
EASYBATI 66  66 24 04 5720
ECO EXPERT  10 24 02 5575
ECO TEAM ARCHITECTURE 26 24 02 5565
ECOAUDIT   92 24 06 5786
ECO-LAUNAY  72 24 08 5972
ECONEAULOGIS  74 24 02 5510
E-CONSTRUCTIONS  57 24 06 5761
ECOTRANSITION  75 24 04 5624
EEGTB   78 24 02 5521
EFUZIF   97 24 04 5613
EFYB   62 24 04 5616
EIFFAGE ENERGIE  
SYSTÈMES - SERVICES IDF 93 24 08 5872
EIKO ENERGIE  75 24 08 5875
EIMA   78 24 08 5940

EIRL LEHUGEUR VIRGINIE 81 24 06 5833
EKAUNERGY  91 24 06 5807
ELAE   31 24 06 5852
ELB INSPECTION  
ET CONTROLE  28 24 06 5848
ELECTRICITE INDUSTRIELLE  
JP FAUCHE   82 24 02 5573
ELLO DIAG   75 24 06 5850
ELVIREM   75 24 04 5712
ELYT ENERGIE  76 24 06 5844
ENEOR   78 24 02 5517
ENERCOOP  75 24 06 5825
ENERGIA CONSULTING 75 24 04 5639
ENERGIE & CONSEILS  69 24 02 5562
ENERGIE 3 PROWATT  69 24 02 5543
ENERGIE CONSEIL  83 24 06 5752
ENERGIE CONSEIL   62 24 04 5654
ENERGIE E   93 24 08 5867
ENERGIES AUDITS CONSEILS 17 24 08 5941
ENERGIES CONSEILS  
& SOLUTIONS  54 24 08 5983
ENERGY LEDGER  95 24 02 5598
ENERGY POOL  
DEVELOPPEMENT  73 24 08 5938
ENERIA   91 24 08 5901
ENERVIVO   33 24 08 5868
ENETUDE   95 24 02 5524
ENR SOLUTIONS  78 24 06 5746
ENTREPRISE LABBE JEROME 02 24 04 5704
ENTROPIE INGENIERIE 18 24 08 5952
EPSILON ENERGY  75 24 02 5540
EQUATERRE  74 24 04 5611
ESPAXIA   92 24 02 5599
ETHERMY   75 24 08 5982
ETHI  BET  FLUIDES  07 24 04 5683
ETHIC INGENIERIE  
DEVELOPPEMENT  75 24 02 5503
ETUDE DE PARIS  78 24 04 5622
ETUDE FRANCE  78 24 02 5544
ETUDIS   86 24 04 5697
ETYO REAL ESTATE  93 24 02 5535
EUGEE   33 24 06 5823
EUROTEC INGENIERIE  92 24 06 5767
EVALUTOO   44 24 06 5847
EVB INGENIERIE  91 24 04 5629
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EVERTGIE   92 24 06 5757
EXERGO    24 04 5633
EXPEB   66 24 04 5703
EXPEER BATIMENTS  
DURABLES  31 24 08 5944
EXPERTINERGY  60 24 06 5802
EXPERTUDE FRANCE  93 24 08 5993
F .P . (AUSO)   41 24 06 5856
FANNY PIERREJEAN  51 24 02 5603
FIBRE INGE  85 24 08 5971
FLUIDENERGIES  28 24 08 5939
FLUIDES INGENIERIE  
INTERNATIONAL  89 24 06 5747
FLUNOVA   69 24 04 5696
FRANCE AUDIT CONSEIL 94 24 04 5670
FRANCE SYNERGIE  94 24 02 5511
FRANCOIS PERE ET FILS 75 24 08 5881
GAMMA INGENIERIE  97 24 04 5609
GAYA DEVELOPPEMENT  
DURABLE   92 24 02 5605
GD STRUCTURES  94 24 04 5684
GE AUDIT   67 24 08 5943
GEAUPOLE   45 24 04 5627
GEG EXPERTS SAS  45 24 04 5688
GEONEX INGENIERIE SAS 38 24 04 5617
GILISS ENGINEERING  92 24 02 5529
GIP CHARENTE SOLIDAIRES 16 24 02 5558
GK EXPERTISE HABITAT 93 24 04 5692
GLOBAL AUDIT  33 24 02 5574
GRAAL   59 24 08 5968
GREEN AUDIT FRANCE 75 24 02 5595
GREEN AUDIT GROUP  75 24 04 5660
GREEN BUILDING  75 24 04 5693
GREEN PRIME  78 24 06 5743
GREEN STEPS CONSULTING 60 24 02 5522
GREENLEAD  75 24 06 5738
GROUPE AEC  45 24 08 5987
GROUPE ECADE  67 24 08 5906
GV’ETUDES  31 24 04 5705
HADDAD DAVID  06 24 06 5840
HARMOBAT  75 24 08 5916
HATEIS HABITAT  85 24 08 5883
HB AUDIT ENERGÉTIQUE 93 24 06 5745
HCEE   93 24 06 5858
HELIOSOL   67 24 02 5569

HELIOZ AUDIT  95 24 02 5588
HEYNERGIE  95 24 06 5736
HL RENOVATIONS  94 24 04 5620
HOOKE   77 24 06 5764
HORISIS CONSEIL  75 24 04 5638
HPR INGENIERIE  35 24 08 5960
HUGO TECH  06 24 02 5553
IA AUDIT   33 24 06 5803
IDEUM ENERGIES  63 24 06 5854
IMPACT CONSEILS & 
INGENIERIE  59 24 02 5561
INA INGENIERIE ET 
ARCHITECTURE  78 24 08 5880
INGE BATEC  78 24 08 5914
INGE2E   30 24 02 5523
INGENR   12 24 04 5665
INGEO   62 24 08 5909
INGEREST   33 24 08 5890
INGEVO   57 24 04 5648
INITIAL EXPERTISE  51 24 08 5915
INNOVALES  74 24 02 5514
INNOVALIA GENIE  75 24 04 5726
IQATEN   75 24 02 5559
IRIS CONSEIL INGENIERIE 78 24 02 5515
ISROG   91 24 02 5604
ITERRE   78 24 04 5725
IXO   69 24 06 5769
JDM CONSULTING  69 24 06 5813
JEMISON INGENIERIE  33 24 02 5530
JMG AMO   62 24 08 5926
JRM INGENIERIE  95 24 08 5869
JULIEN BEAUMARD  49 24 02 5536
JUST ENERGY  87 24 04 5686
KALYA INGENIERIE  92 24 04 5608
KAPECO GROUP SAS  77 24 02 5600
KAUDITEO   94 24 04 5635
KIWIH   93 24 06 5749
KPA CONSEIL  31 24 02 5572
L’ AGENCE T  06 24 08 5978
LDC ENERGIE LIDWINE  
DEMOULE   44 24 08 5992
LE MIEUX DISANT  74 24 04 5632
LEFORT-FRANCHETEAU 92 24 08 5913
LEGENDRE CONSTRUCTION  35 24 08 5984
LEO   95 24 02 5589

LES ISOLEURS  83 24 06 5804
LIGHT IN SHOP  77 24 06 5770
LMV CONSULT  95 24 02 5586
LOUIS PHILIPPE WALID 92 24 08 5936
LOWIT   75 24 08 5931
LP AUDIT   64 24 08 5886
M .A .R . RENOV’ ENERGETIQUE 31 24 06 5842
M2C-HABITAT MENSUISERIE  
CHAUFFAGE CLIMATISATION 16 24 02 5513
M2E ENERGY  92 24 02 5538
MAIMMO CONSEIL  69 24 04 5698
MAR AUDIT  31 24 08 5892
MAR CONSEILS  13 24 08 5895
MARIANA WOODROW  78 24 06 5795
MD SERVICES  95 24 02 5581
MERENOV   95 24 06 5783
METRE SUD EST  26 24 02 5509
METROPOLE CONCEPT 75 24 02 5507
MEYER GEOFFREY  67 24 04 5714
MH3 ENR   34 24 02 5721
MICA ENVIRONNEMENT 34 24 06 5758
MINAUX MICKAEL  64 24 06 5784
MON BILAN ENERGETIQUE 91 24 04 5681
MON HABITAT POSITIF 63 24 08 5922
MOSAIQUE INGENIERIE 
FRANCE   91 24 06 5824
MS HABITAT  73 24 06 5742
MVG DIAGNOSTIC  45 24 08 5870
N2A EXPERTISES  82 24 08 5897
NASS & WIND   56 24 02 5519
NAVA ENGINEERING  93 24 06 5753
NC ERGONOMIE  64 24 04 5625
NEO SOLAR  84 24 02 5552
NEODIT   42 24 02 5499
NEOTIM   81 24 06 5777
NICOLAS CONSTRUCTION 65 24 08 5918
NSA AUDIT  93 24 04 5708
O DIAGNOSTIC HABITAT 31 24 04 5707
OCTOPUS   46 24 08 5994
ODDECO   69 24 06 5785
OFEE   92 24 06 5740
OLITIM   13 24 06 5788
OM DIAGNOSTIC AUDIT 
EXPERTISE  91 24 08 5950

SUISSE
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OPPORTUNITÉS  
IMMOBILIÈRES  59 24 08 5876
OPTAE SARL  75 24 08 5877
OPTERA   64 24 08 5959
OPTHELIOS  56 24 06 5771
OPTIMENERGI  95 24 02 5508
OPTIMUM DIAG ENERGIES 34 24 02 5592
OPUS INGENIERIE  74 24 04 5689
ORCIEL   93 24 02 5532
ORIZONS   75 24 02 5546
OXY SOLUTION  93 24 08 5873
PACT SOLIHA DE L’AUBE 10 24 02 5550
PAGE9   59 24 04 5630
PARLYM ENGINEERING 13 24 06 5755
PAVILLONS COGNACAIS 16 24 02 5551
PENAUD INGENIERIE  
TECHNIQUE  23 24 04 5680
PERENNE   45 24 06 5728
PHI PLAN CREATION  82 24 04 5699
PIKA INGENIERIE  69  24 02 5525
PM CONTROLE  52 24 04 5723
POLE RENO  52 24 08 5969
PR’OPTIM   78 24 08 5990
PREVELIT   49 24 04 5649
PRODETIS (GROUPE  
FONDASOL)  84  24 08 5866
PROXI-CONTROLES  69 24 06 5741
QUICK RENOV  75  24 08 5988
RA ETUDES  75  24 08 5962
RAFAELIE CONCEPT  75  24 04 5668
RCHT   43 24 06 5862
RDO    06 24 08 5995
RENCO ENERGIES  69 24 08 5958
RENOVANTE  69 24 04 5634
RESISTEX EXPLOITATION 06 24 08 5888
RESPONSEO  92 24 04 5667
REUNION CONSEIL  
INGENIERIE  97 24 06 5733
ROBIN INVEST  31 24 04 5612
RUN AUDIT  75 24 02 5528
SAFEWAY ENGINEERING 78 24 06 5841
SALUVI   67 24 02 5502
SARL BEFES  33 24 02 5577

SARL BETEL  40 24 08 5963
SARL FRANCK REY  26 24 04 5671
SARL RESONORM  34 24 06 5808
SAS D&V EXPERTISES  
IMMOBILIERES  59 24 06 5739
SAS DOCTOR-BAT  81 24 08 5925
SAS GARNIER  91 24 08 5976
SAS ICECS HDF  60 24 08 5970
SAS LES PILLIERS DU  
BÂTIMENT ARCHITECTE DE 69 24 04 5642
SAS LUDOVIC MAUREL 48 24 06 5828
SAS ORIGINE STRUCTURES 33 24 04 5663
SASU A .I .D AUDIT  21 24 08 5965
SASU APM EXPERTISES 91 24 06 5838
SCIENCE ET INGÉNIERIE  
DE L’AIR   91 24 06 5766
SCOP ARL OGEO  06 24 08 5957
SD INGENIERIE   91 24 06 5831
SECOIAM   59 24 02 5505
SEM ENERGIE COMMUNE 81 81 24 08 5948
SETUREC INGENIERIE  21 24 06 5789
SIAREM   13 24 06 5820
SIC INFRA 63  63 24 06 5810
SIDO EXPERT  44 24 02 5596
SIGMAGREEN  13 24 08 5975
SIMETRA   75 24 04 5615
SINTEO   75 24 04 5614
SMB AUDIT  92 24 02 5601
SMILE AUDIT  37 24 06 5735
SOCOGEPE SARL  68 24 08 5904
SOFT FLUIDES ET 
THERMIQUE  29 24 02 5547
SOLIHA GRAND PARIS  75 24 08 5907
SOLIHA LOIRE PUY DE DOME 42 24 06 5737
SOLIHA METROPOLE NORD 59 24 04 5677
SOLIHA PAYS DE LA LOIRE 49 24 08 5882
SOLIHA PYRENEES  
BEARN-BIGORRE  64 24 06 5846
SPL PERPIGNAN  
MEDITERRANEE  66 24 06 5763
SPRING SES  26 24 04 5713
START AND SOON  94 24 06 5756
STYLENERGIE  86 24 04 5657

SUD CORSE INGENIERIE  
THERMIQUE  20 24 08 5917
SUPERNOVA  38 24 04 5702
SYNDICAT DEPARTEMENTAL  
D’ENERGIE DE L’AUBE  10 24 04 5682
SYNDICAT MIXTE DU PARC  
DU GATINAIS FRANCAIS 91 24 04 5700
SYNDICAT MIXTE DU PAYS  
DE BROCELIANDE  35 24 02 5549
SYNDICAT MIXTE DU PAYS  
VALLEE DE LA SARTHE 72 24 06 5772
SYNERGIS   67 24 04 5685
TBMAESTRO SA  75 24 08 5934
TECHNICONERGIE  78 24 02 5539
TEKERLEK HASSAN  
(ARMATECH)  67 24 04 5722
TH INSPECTION  69 24 06 5782
THEMISS   75 24 04 5676
THERMI BRETAGNE  56 24 04 5610
THERMIQONSEIL  54 24 04 5647
THOMAS HOGEDEZ  59 24 06 5805
TIBET (TRAVAUX  
D’INGENIERIE BUREAU  
D’ETUDES TECHNIQUES 75 24 06 5732
TILIA   13 24 08 5891
TLB CONSULTING  76 24 02 5584
TRACE INGENIERIE  
ENVIRONNEMENT  92 24 06 5826
TRADING EUROMED  06 24 08 5902
TRANSAMO  92 24 02 5583
TRIADE INGENIERIE  17 24 02 5582
TSP THERMIQUE  35 24 06 5727
UBAT INGENIERIE  35 24 08 5887
VALORYS   38 24 06 5768
VETHECO THERMIQUE 59 24 04 5706
VILLATTE CYRIL  92 24 04 5643
VIRIDIS INGENIERIE  33 24 06 5812
VIVERCI   92 24 08 5911
WIINERGY   06 24 06 5818
XPERT STRUCTURES  69 24 08 5923
YOHAN SCHELLEKENS 64 24 08 5903
YVATHERM INGENIERIE 83 24 08 5945
ZERTIK AUDIT  75 24 02 5531
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